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Lutter contre la répression transnationale

Amendement1 n° 18
Mme Olena KHOMENKO, Ukraine, Conservateurs européens, Patriotes & Affiliés

Dans le projet de recommandation, remplacer le paragraphe 1.1 par le paragraphe suivant:

«en priorité, d’envisager d’élaborer un instrument juridique international, y compris potentiellement une 
convention, sur la prévention et la sanction de la répression transnationale, en tenant compte des bonnes 
pratiques des États membres et des États observateurs. Un tel instrument devrait inclure une définition de la 
répression transnationale et déterminer des mesures législatives et autres minimales afin de doter les États 
membres d’outils efficaces pour lutter contre ce phénomène et protéger les victimes;»
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